
PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité du Canton de Gore 

AAVVIISS  PPUUBBLLIICC  

AAUUXX  CCOONNTTRRIIBBUUAABBLLEESS  DDEE  LLAA  SSUUSSDDIITTEE  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  

                          

 
 

AVIS DE PUBLICATION 
 

 
Veuillez noter que lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 2 octobre 2023, le 

RÈGLEMENT 260 DÉCRÉTANT L’ACQUISITION D'HABITS DE COMBAT ET D’APPAREILS 
DE PROTECTION RESPIRATOIRE ISOLANTS AUTONOMES (APRIA) ET AUTORISANT UN 
EMPRUNT DE TROIS CENT QUARANTE-HUIT MILLE HUIT CENTS DOLLARS (348 800 $) 
NÉCESSAIRE À CETTE FIN a été adopté.  
 

Tel que requis par la loi, la municipalité a reçu l'approbation des personnes habiles à voter 
le 16 octobre 2023 et l'approbation du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 
pour ce règlement le 2 novembre 2023. 

 
Ce règlement est disponible pour consultation au bureau municipal du lundi au jeudi de 9 h à 
17 h et vendredi de 9 h à 12 h. 
 
 
Donnée à Gore, QC 
Ce 17e jour de novembre 2023 

 
 
 

Sarah Channell 
Greffière-trésorière 
Sujette à ratification  

 


